
 
 

 
 

 

 
 

 
Statuts de Grand Besançon Métropole 

 

Statuts en vigueur au 1er juillet 2019 

 
 
Article 1 - Composition et dénomination 
 
En application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il est constitué 
entre les communes d’Amagney, Audeux, Avanne-Aveney, Besançon, Beure, Bonnay, Boussières, 
Braillans, Busy, Byans-sur-Doubs, Chalèze, Chalezeule, Champagney, Champoux, Champvans-les-
Moulins, Châtillon-le-Duc, Chaucenne, Chemaudin-et-Vaux, Chevroz, Cussey-sur-l’Ognon, 
Dannemarie-sur-Crète, Deluz, Devecey, Ecole-Valentin, Fontain, Franois, Geneuille, Gennes, 
Grandfontaine, La Chevillote, La Vèze, Larnod, Le Gratteris, Les Auxons, Mamirolle, Marchaux-
Chaudefontaine, Mazerolles-le-Salin, Merey-Vieilley, Miserey-Salines, Montfaucon, Montferrand-le-
Château, Morre, Nancray, Noironte, Novillars, Osselle-Routelle, Palise, Pelousey, Pirey, Pouilley-
Français, Pouilley-les-Vignes, Pugey, Rancenay, Roche-lez-Beaupré, Roset-Fluans, Saint-Vit, Saône, 
Serre-les-Sapins, Tallenay, Thise, Thoraise, Torpes, Vaire, Velesmes-Essarts, Venise, Vieilley, 
Villars-Saint-Georges, Vorges-les-Pins, une communauté urbaine qui prend la dénomination de « Grand 
Besançon Métrople » ; il pourra être adjoint à ce nom la mention « Communauté urbaine ». 
 
 
Article 2 - Siège 
 
Le siège de la Communauté urbaine est fixé à la City - 4, rue Gabriel Plançon à Besançon. 
 
Article 3 - Durée 
 
La Communauté urbaine est créée pour une durée illimitée. 
 
Elle pourra toutefois être dissoute dans les conditions prévues par le Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT). 
 
 
Article 4 - Représentation des communes au Conseil de Communauté 
 
La Communauté urbaine est administrée par un Conseil de Communauté composé de conseillers 
désignés dans les conditions prévues aux articles L.5211-6 et suivants du CGCT. 
 
Le nombre et la répartition des conseillers constituant le Conseil de Communauté sont déterminés en 
application des articles L.5211-6 et suivants du CGCT. 
 
En conformité avec les dispositions de l'article L.5211-6 du CGCT, les conseillers suppléants siègent 
au Conseil de Communauté avec voix délibérative en cas d’absence du conseiller titulaire. 
 
 
Article 5 - Organes de la Communauté urbaine 
 
Article 5.1 - Le Bureau 

 
Le Conseil de Communauté élit parmi ses membres un Bureau composé du Président, d’un ou plusieurs 
Vice-Présidents, d’un ou plusieurs membres.  
 
Le nombre de Vice-Présidents et de membres du Bureau est librement déterminé par le Conseil de 
Communauté dans les conditions de l’article L.5211-10 du CGCT. 
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Article 5.2 - Les commissions 
 
Le Conseil de Communauté détermine les commissions spécialisées chargées de donner tous avis et 
de préparer les décisions concernant l'exercice des compétences prises en charge par la Communauté 
urbaine. Il désigne les conseillers appelés à siéger dans ces commissions présidées de droit par le 
Président de la Communauté urbaine. 
 
Article 6 – Compétences 
 
La Communauté urbaine exerce au lieu et place des communes membres les compétences suivantes :  
 
Article 6.1  
 

1. En matière de développement et d’aménagement économique, social, culturel de l’espace 
communautaire 

 
a) Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
 
b) Actions de développement économique ; 
 
c) Construction ou aménagement, entretien, gestion et animation d'équipements, de réseaux 
d'équipements ou d'établissements culturels, socioculturels, socio-éducatifs, sportifs, lorsqu'ils sont 
d'intérêt communautaire ; 
 
d) Lycées et collèges dans les conditions fixées au titre Ier du livre II et au chapitre Ier du titre II du livre 
IV ainsi qu'à l'article L. 521-3 du code de l'éducation ; 
 
e) Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ; 
 
f) Programme de soutien et d'aides aux établissements d'enseignement supérieur et de recherche et 
aux programmes de recherche ; 
 

2. En matière d’aménagement de l’espace 
 
a) Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme et documents 
d'urbanisme en tenant lieu ; définition, création et réalisation d'opérations d'aménagement d'intérêt 
communautaire, au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme ; et après avis des conseils 
municipaux, constitution de réserves foncières ; 
 
b) Organisation de la mobilité au sens des articles L. 1231-1, L. 1231-8 et L. 1231-14 à L. 1231-16 du 
code des transports, sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code ; création, aménagement et 
entretien de voirie ; signalisation ; parcs et aires de stationnement ; plan de déplacements 
urbains ; installation et entretien des abris voyageurs affectés au service public des transports urbains 
 

3. En matière d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire 
 
a) Programme local de l'habitat ; 
 
b) Politique du logement ; aides financières au logement social ; actions en faveur du logement social ; 
action en faveur du logement des personnes défavorisées 
 
c) Opérations programmées d'amélioration de l'habitat, actions de réhabilitation et résorption de l'habitat 
insalubre 
 
 4. En matière de politique de la ville : Elaboration du diagnostic du territoire et définition des 
orientations du contrat de ville ; Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement 
urbain, de développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de 
prévention de la délinquance ; Programmes d'actions définis dans le contrat de ville  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525127&dateTexte=&categorieLien=cid
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5. En matière de gestion des services d’intérêt collectif 
 

a) Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l'article L. 2224-8, gestion des eaux 
pluviales urbaines au sens de l'article L. 2226-1 et eau ; 
 

b) Création, extension et translation des cimetières, ainsi que création et extension des crématoriums 
et des sites cinéraires  
 

c) Abattoirs, abattoirs marchés et marchés d'intérêt national ; 
 

d) Services d'incendie et de secours, dans les conditions fixées au chapitre IV du titre II du livre IV de 
la première partie ; 
 

e) Contribution à la transition énergétique ; 
 

f) Création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains ; 
 

g) Concessions de la distribution publique de gaz ; Autorité organisatrice et concession de la distribution 
publique d’électricité 
 

h) Création et entretien des infrastructures de charge de véhicules électriques ; 
 

6. En matière de protection et mise en valeur de l’environnement et de politique du cadre de vie 
 

a) Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 
 

b) Lutte contre la pollution de l'air ; 
 

c) Lutte contre les nuisances sonores ; 
 

d) Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ; 
 

e) Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à 
l'article L. 211-7 du code de l'environnement 

 
 

7. Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des 
terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 
2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage. 

 

 
Article 6.2  
 

1. Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire 
 

2. Aide au montage d’opérations et à la réalisation d’acquisitions foncières à la demande des 
communes, suivant un règlement qui sera défini par le Conseil de Communauté 
 

3. Soutien au développement de l’enseignement supérieur et de la recherche à travers des actions 
d’intérêt communautaire 
 

4. Création et réalisation de Zones d’Aménagement Concerté (ZAC) d'intérêt communautaire 
 

5. Participation au financement du TGV Rhin-Rhône 
 

6. Résorption des friches industrielles et urbaines déclarées d’intérêt communautaire (déconstruction, 
dépollution et aménagements paysagers) 
 

7. Amélioration du parc immobilier bâti d’intérêt communautaire 
 

8. Aide au financement d’opérations décidées par les communes ou par les maîtres d’ouvrage publics 
et à la constitution de réserves foncières pour le compte des communes 
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9. Voies de communications structurantes de l’agglomération, qui recouvre : 
- les études 
- la négociation et la contractualisation avec les partenaires 
- la participation au financement des infrastructures 

 
10. En matière d’énergies renouvelables : soutien et actions de développement des énergies 
renouvelables, création et gestion d’équipements d’intérêt communautaire  
 
11. Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements touristiques d’intérêt 
communautaire 
 
12. En matière d’aménagement numérique : 

- Etude et participation à la réalisation d’infrastructures de réseaux haut et très hauts débits de 
télécommunication d’intérêt communautaire dans le cadre de l’article L.1425-1 du CGCT  

- Participation à un réseau en groupement fermé d’utilisateurs 
- Etude des usages numériques pour le développement de la ville intelligente dans le cadre des 

compétences communautaires 
 
13. Actions de développement de l’utilisation des Technologies de l’Information et de la Communication 
(TIC) à l’attention des entreprises, administrations, scolaires et du grand public 
 
14. En matière d’itinéraires cyclables, circuits pédestres et VTT et autres activités de pleine nature : 

- Elaboration de schémas 
- Création ou aménagement et entretien d’itinéraires ou de circuits d’intérêt communautaire 
- Participation au financement d’itinéraires connexes 

 
15. Soutien aux clubs sportifs de haut niveau 
 
16. Requalification des entrées et des itinéraires principaux d’agglomération déclarés d’intérêt 
communautaire 
 
17. En matière d’action culturelle : 

- Conservatoire à Rayonnement Régional 
- Soutien et mise en réseau des écoles de musique 
- Organisation ou soutien d’événements culturels à vocation d’agglomération 

 
18. En matière d’action sportive : organisation ou soutien d’évènements sportifs à vocation 
d’agglomération 
 
19. Réalisation d’études sur l’amélioration de la connaissance environnementale du territoire, sur 
l’adaptation et la vulnérabilité énergétiques et écologiques du territoire face au changement climatique 
 
20. Études, conseil et sensibilisation aux communes pour une maîtrise de l’énergie 
 
21. Préservation et mise en valeur d’espaces naturels de qualité déclarés d’intérêt communautaire 
 
22. Actions de développement d’une agriculture périurbaine dynamique et diversifiée 
 
23. Actions de sensibilisation à l’environnement, au fleurissement et à l’embellissement des communes 
 
24. Organisation ou soutien de manifestations touristiques à vocation d’agglomération. 
 
Article 7 - Extension des compétences 
 
Le Conseil de Communauté peut décider d’étendre les compétences de la Communauté urbaine dans 
les conditions prévues par le CGCT.  
 
Article 8 - Fonctionnement 
 
Le Conseil de Communauté règle par ses délibérations les affaires qui sont de la compétence de la 
Communauté urbaine. 
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Le Conseil peut déléguer au Président ou au Bureau le règlement de certaines affaires dans les limites 
prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales. Dans cette hypothèse, le Président ou le 
Bureau doit rendre compte au Conseil des décisions prises en vertu de cette délégation. 
 
Le Président assure l'exécution des décisions du Conseil. Il ordonnance les dépenses et d'une façon 
générale, il représente la Communauté urbaine dans les actes de la vie civile. En cas d'absence ou 
d'empêchement, il est remplacé par un des Vice-Présidents pris dans l'ordre du tableau. 
 
Il peut déléguer des fonctions aux Vice-Présidents sous sa responsabilité. 
 
Les modalités pratiques du fonctionnement de la Communauté urbaine font l'objet d'un règlement 
intérieur qui devra être soumis à l'approbation du Conseil de Communauté dans les six mois suivants 
l’installation du Conseil.  
 
 
Article 9 - Les finances de la Communauté urbaine 
 
Le budget de la Communauté urbaine est préparé et présenté au Conseil par le Président. 
 
 
Article 10 - Le comptable de la Communauté urbaine 
 
Les fonctions de Receveur sont exercées par le comptable public désigné par le Préfet. 
 
 
Article 11 - Autres dispositions réglementaires 
 
Pour tous les points non précisés par les présents statuts, les dispositions du CGCT seront appliquées. 
 
 
 


